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De : PASSOS Frederic <frederic.passos@intradef.gouv.fr>  
Envoyé : jeudi 10 novembre 2022 11:26 
À : Sandrine Marty <sandrine.marty@abo-wind.fr> 
Cc : snia-urba-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr; dmd03.cmi.fct@intradef.gouv.fr 
Objet : BR 0907 - Réponse SDRCAM Sud au projet éolien de la société ABO WIND sur la commune de Bransat (03). 

Madame, 

Par courriel du 24 octobre 2022 , vous sollicitez les services de la sous-direction régionale de la circulation aérienne 
militaire Sud 50.520 pour l'implantation d’un parc éolien comprenant 04 éoliennes d’une hauteur hors tout, pales 
comprises, de 200 mètres sur le territoire de la commune de Bransat (03). 

Le dépôt du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale est prévu pour décembre 2022. 

Après consultations des différents organismes concernés des forces armées, il ressort que votre projet n'est pas de 
nature à remettre en cause leurs missions. 

Dans l’éventualité d’une finalisation de ce dossier, je vous informe de la nécessité de fournir lors du dépôt du permis 
de construire, pour chacune des éoliennes, les coordonnées aux normes WGS 84 et l’altitude NGF1 du point 
d’implantation ainsi que leur hauteur hors tout, pales comprises. 

En outre, afin de rendre compatible la réalisation de votre projet avec l’exécution en toute sécurité des missions 
opérationnelles des forces, le ministère des armées sera amené à demander le balisage diurne et nocturne des 
éoliennes du fait de leur hauteur, à réaliser selon les spécifications en vigueur. Je vous invite à consulter la direction 
de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est située à Lyon Saint-Exupéry (69), afin de prendre connaissance de la 
technique de balisage appropriée à votre projet. 

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des armées et des 
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la règlementation et des contraintes en 
vigueur au jour de l’étude, des parcs éoliens à proximité dont les armées ont connaissance au moment de 
sa  rédaction2 et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du ministère des armées qui sera donné dans le cadre de 
l’instruction de la demande d’autorisation environnementale à venir.  

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours et de demande de reconsidération. Il 
est inopposable aux tiers et ne crée pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas 
autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de la demande d’autorisation 
environnementale, sur saisine du préfet.  

Ce document devient caduc dès lors qu’intervient une modification substantielle ou une évolution de l’environnement 
ou de l’utilisation de l’espace aérien de la zone d’étude transmise. 

Je vous prie de bien vouloir tenir informé mes services en cas d’abandon de votre projet. 

Je vous prie de croire,  Madame, en l'assurance de ma considération distinguée. 

1  NGF : nivellement général de la France ; référence d’altitude du sol par rapport au niveau moyen des mers.
2 Les parcs éoliens existants, disposant d’un permis de construire accordé ou dont la demande de permis de construire a reçu un avis 
  favorable de la part du ministère des armées.

Pour le sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud 50.520 

LCL PASSOS Frédéric 
Division Environnement Aéronautique 
SDRCAM SUD 50.520 
Base Aérienne 701 
13661 SALON Air 
04.13.93.84.65 
frederic.passos@intradef.gouv.fr 
www.dsae.defense.gouv.fr. 
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Sandrine Marty

De: Nassera LAKRAD <nlakrad@reseau.free.fr>
Envoyé: lundi 21 novembre 2022 08:11
À: Sandrine Marty
Cc: Jean Flaubert NGUEGUEM FOTSI; Alex COLAS; Sarah KAWACHI
Objet: PROJET EOLIEN SUR LA COMMUNE DE BRASAT (03038)

Importance: Haute

Bonjour, 
 
Après étude de votre courrier, je tiens à vous informer que nous ne sommes pas concernés par 
votre projet du côté FTTH. 
 
Cordialement, 
 
Nassera LAKRAD 
Equipe GCRIA 
 
16, rue de la Ville-l’Evêque 75008 Paris 
Fixe : 01 73 50 31 36 
Mail : nlakrad@reseau.free.fr 
 

 



   

Direction des Systèmes d'Observation

42, avenue Gaspard Coriolis

31000 Toulouse À l'attention de Sandrine MARTY

CPENR de Bransat et Laféline

2 rue du Libre Echange CS 95893

31500 TOULOUSE

Toulouse, le 05 décembre 2022Objet : Certificat Radeol

Nom du projet : Projet éolien de Bransat

Affaire suivie par : DSO/CMR

Courriel : radeol@meteo.fr

Référence Météo-France : 2022-001077

Par déclaration en référence, vous avez saisi Météo-France concernant un projet d'installation de
parc éolien sur la commune de BRANSAT (03).

Vous avez indiqué que ce projet relève du régime de l'autorisation unique environnementale (AUE)
des ICPE. Dès lors, son acceptabilité est soumise au respect des conditions prescrites par l'arrêté
ministériel modifié du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie éolienne.

Ce parc éolien se situerait à une distance de 33,59 km du radar le plus proche utilisé dans le
cadre des missions de sécurité météorologique des personnes et des biens, à savoir le radar
bande X de Saint-Rémy*.

Cette distance est supérieure à la distance minimale d'éloignement fixée par l'arrêté (10 km
pour un radar bande X).

Dès lors, aucune contrainte réglementaire spécifique ne pèse sur ce projet éolien au regard
des radars météorologiques, et l'avis de Météo-France n'est pas requis pour sa réalisation.

Ce certificat, joint à votre dossier de demande d'autorisation déposé en préfecture, permet de
justifier de cette position réglementaire.

* Les coordonnées géographiques des radars concernés, ainsi qu'un rappel sur la réglementation et les études d'impact,
vous sont accessibles à partir de l'url suivante : https://www.radeol.fr
Ce certificat n'est valable que pour les caractéristiques exactes du projet renseignées par le demandeur (cf. Annexe). En
cas de modification du projet, un nouveau certificat doit être demandé.

  Météo-France
73, avenue de Paris - 94165 Saint-Mandé CEDEX - France
www.meteofrance.fr @meteofrance
Météo-France, certifié ISO 9001 par AFNOR Certification
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 Annexe

Demandeur

Nom MARTY

Prénom Sandrine

Société CPENR de Bransat et Laféline

Email sandrine.marty@abo-wind.fr

Adresse 2 rue du Libre Echange CS 95893

Code postal 31500

Commune TOULOUSE

Projet

Nom Projet éolien de Bransat

Localisation METROPOLE

Situation TERRE

ICPE AUE

Type EOLIENNES

Commune #1 BRANSAT (03)

Dossier

Référence 2022-001077

Date et heure 05/12/2022 10:53:25

Les coordonnées sont exprimées en degrés décimaux dans le système géodésique WGS84.

Eolienne/sommet Latitude Longitude

#1  46,346033333333°  3,2035333333333°

#2  46,344027777777°  3,2100138888888°

#3  46,322155555555°  3,1926777777777°

#4  46,320411111111°  3,1999083333333°
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 15 avril 2022

Affaire suivie par : Anne-Sophie MUSY
Service PRICAE

Pôle CAE

Tél. : 04 73 43 18 50

Courriel : energies-renouvelables.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

Ref : 20220414-LET-CAE-061

Madame, Monsieur,

Par courrier du 28 janvier 2022, vous indiquez étudier un projet d’implantation de parc éolien sur le territoire de la
commune de Bransat, dans le département de l’Allier.

Au regard des informations transmises, je me permets de porter à votre connaissance les éléments ci-dessous
au titre du conseil à l’émergence des projets éoliens et dans l’objectif d’une conciliation optimale des principaux
enjeux locaux. Cette démarche de conseil vise à orienter les porteurs de projet et les alerter sur les principaux
enjeux,  qui  pourraient  au  stade  de  la  planification  et  de  l’émergence  de  projets,  être  considérés  comme
rédhibitoires ou difficilement conciliables avec un projet éolien ou encore à prendre en compte dans la suite du
développement du projet.

J’attire  votre  attention  sur  le  fait  que  les  premiers  enjeux  identifiés  dans  ce  courrier  proviennent  de
connaissances agrégées au niveau régional par la DREAL sur les principales thématiques concernées par le
développement de l’énergie éolienne (données non exhaustives et évolutives). Ces éléments ne constituent pas
un porter-à-connaissance exhaustif. Ils ne préjugent pas de la présence d’autres enjeux locaux (biodiversité et
espèces protégées, paysage, activités humaines, etc.) à prendre en compte qui pourront être mis en évidence au
cours des études ultérieures dans le cadre de l’élaboration du projet ou portés à connaissance par les services
en  charge  de  l’instruction  et  qui  pourront  le  cas  échéant  nécessiter  l’obtention  d’acte(s)  réglementaire(s)
d’autorisation ou de dérogation à interdiction. Ce courrier ne constitue pas non plus un pré-cadrage au titre de
l’article L181-5 du code de l’environnement et ne préjuge en rien de la décision qui pourra être prise à l'issue de
la procédure d'instruction en cas de dépôt d’une demande d’autorisation.

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/2
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Sur le volet de la planification, le développement éolien est une composante majeure de la transition énergétique
et  votre  projet  s’inscrit à  ce  titre  dans  les  orientations  fixées  dans la  Stratégie  Nationale  Bas Carbone,  la
Programmation pluriannuelle de l’énergie ou les objectifs inscrits dans le SRADDET, d’autres enjeux peuvent
cependant être à prendre en compte. 

En particulier, sur le volet biodiversité et milieux naturels,  on note la présence d’un enjeu lié à la présence de
chiroptères. 

En conclusion, il ressort que :

- sous réserve, de la prise en compte des points d’alerte mentionné ci-avant

- sous réserve de la prise en compte des points d’alerte formulés lors des échanges précédemment intervenus
sur la version antérieure du projet que vous avez portée auprès de nos services sur ce secteur,

- sur la base des connaissances agrégées au niveau régional sur les principales thématiques concernées,

nous n’identifions pas à ce stade d’enjeu incompatible avec le développement d’énergie éolienne sur ce secteur
sous  réserve  d’une  conception  adaptée  et  de  l’obtention  des  actes  réglementaires  d’autorisation  ou  de
dérogation à interdiction qui s’avéreraient nécessaires à la conduite du projet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 2/2





 
 
 
 
 

Aéroport Lyon Saint Exupéry - 210 rue d’Allemagne - 69125 Lyon Saint Exupéry – Tél : 04 26 72 65 40 

 
Service national d’Ingénierie aéroportuaire 
« Construire ensemble, durablement » 

SNIA Centre et Est 
 

Lyon, le 23/03/23 

Références du dossier : 2022.03.030 / B.12009 / T.150967 
Reçu le 20/10/2022 

Affaire suivie par : Oureda MAOUCHE - Tél. : 04 26 72 65 43 
snia-urba-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr 

À l’attention de : 
DREAL 
Guichet unique des AE 

 
 
 
 
 
 

Objet :  Autorisation Environnementale – Parc éolien de BRANSAT 
 
 
 
Textes de référence : 
1. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 
2. Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne. 
 
 
 
Vous sollicitez un avis sur une demande d’autorisation environnementale présentée par la société 
ABOWIND pour l’implantation de 4 éoliennes sur la commune de BRANSAT (03), aux 
coordonnées géographiques ci-dessous : 
 

Éolienne Latitude Longitude Cote sol (m) Hauteur 
obstacle (m) 

Altitude 
sommitale (m) 

E1 46°20'45.700''N 3°12'12.700''E 382.37 200 582.37 

E2 46°20'38.500''N 3°12'36.000''E 370.01 200 570.01 

E3 46°19'19.800''N 3°11'33.600''E 377.29 200 577.29 

E4 46°19'13.500''N 3°11'59.700''E 367 200 567 

 
 
Je vous informe que ce projet n'est pas situé dans une zone grevée de servitudes aéronautiques 
et radio-électriques gérées par l'Aviation civile et n'aura pas d'incidence au regard des procédures 
de circulation aérienne. 
 
 
Dans ces conditions, j’émets un avis favorable pour la réalisation de ce parc ainsi que pour son 
exploitation. 
 
REMARQUES POUR LE PÉTITIONNAIRE à inclure dans l'arrêté : 
 

• Les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, 
en application de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la réalisation du parc. 

 
• Le guichet DGAC devra être informé de la date du levage des éoliennes dans un délai 

de 3 semaines avant le début des travaux pour la publication du NOTAM (par mail à : 
snia-urba-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr). 

 
Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du 
demandeur en cas de collision d'un aéronef avec l'éolienne. 



Aéroport Lyon Saint Exupéry - 210 rue d’Allemagne - 69125 Lyon Saint Exupéry – Tél : 04 26 72 65 40 

 
 
 
Par ailleurs, 

• Dans le cas d'utilisation d'engins de levage, d'une hauteur supérieure à 80 mètres 
nécessaires à la réalisation des travaux, il sera impératif de prévoir un balisage diurne 
et nocturne réglementaire (en application de l'arrêté du 23 avril 2018 relatif à la 
réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne). 

 
• Les coordonnées géographiques, l'altitude du point d'implantation des éoliennes ainsi 

que la hauteur hors tout des ouvrages achevés devront être fournies au guichet DGAC 
(par mail) en temps utile. En retour, le guichet DGAC précisera au demandeur la 
procédure à suivre en cas de panne de balisage, en vue d'assurer l'information 
aéronautique des usagers aériens. 

 
 






























